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Procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire de l’IFFE du 15 juin 

2023 en visio conférence 
 

 

1- Approbation du Procès-verbal des AGO et AGE du 2 avril 2022 : 
Les procès-verbaux ont été envoyés aux membres par mail. 

Ils sont soumis aux votes et ont été approuvés à l’unanimité.  

2- Rapport moral du Président délégué, Mario BOURDAGEAU : 
La saison 2022-2023 s’achève avec des constats plutôt positifs si nous tenons compte des réalisations 

et des résultats obtenus. 

Répondant à notre préoccupation principale « Assurer les besoins en termes d’encadrement des clubs 

sur le territoire », nous pouvons annoncer une augmentation significative du nombre de stagiaires 

inscrits aux formations préparant les diplômes professionnels (Cf rapport technique), donc logiquement 

une augmentation significative du nombre d’enseignants diplômés RNCP.  

Ces actions ont été réalisées par l’équipe de l’IFFE, c’est également le fruit d’une collaboration 

raisonnable avec les centres de formation Rhône-Alpes et l’ERFEC des Hauts de France avec qui nous 

avons signé une convention. 

Je tiens aujourd’hui à rendre hommage aux présidents et techniciens de ces Centres Régionaux de  

Formation pour les BPJEPS, rendre hommage également aux membres du conseil d’administration de 

l’IFFE , les remercier pour leur disponibilité et leur engagement ainsi qu’à l’équipe administrative qui s’est 

renforcée avec le recrutement de Loïc CLUZEAU, qui nous apporte un plus dans le domaine de la 

communication, et sur qui nous comptons, afin de créer les documentations qui alimenteront nos futures 

plateformes numériques. 

Je tiens également à souligner l’excellent travail réalisé par le Directeur Technique National A, chargé de 

la formation JY ROBIN qui a su en très peu de temps s’entourer de plusieurs cadres dont les 

compétences et le sérieux sont unanimement reconnus, et relancer nos activités dans tous les domaines. 

JY est depuis peu le DTN de la fédération, je sais que son « passage à la formation » lui a permis de peser 

l’importance de ce domaine, et que nous pourrons toujours compter sur son soutien. 
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Deux points qui méritent d’être soulignés : 

• La mise en place des stages labellisée (Ecole Française d’Escrime), pour assurer la formation 

initiale ou complémentaire des entraineurs et des formateurs, au nombre de 5 et réalisés aux 3 

armes sportives ainsi qu’en escrime artistique et de spectacle. A ma demande la direction 

technique nationale a invité à chaque fois les responsables techniques des centres 

d’entrainement labellisés, ainsi que les référents « escrime artistique ». Cette démarche qui se 

poursuivra, répond aux besoins de formation de nos entraineurs, de nos formateurs, et participe 

au rayonnement de l’école française à l’étranger. 

• Notre participation à l’élaboration de documents référentiels : (expertise et prise en charge d’une 

partie de la production) : « FAIRE DE L’ESCRIME SON MÉTIER « : largement diffusé dans les 

régions et les clubs. 

• LE MANUEL D’ÉVALUATION « lames et armes de couleur » à destination des enseignants des 

clubs qui complète le livret. 

• Le NOUVEAU GLOSSAIRE DE L’ESCRIME ARTISTIQUE ET DE SPECTACLE 
• L’ESCRIME A l’EPEE de MICHEL SALESSE ET ELISABETH ROSNET (en cours de finition) 

Je vais maintenant parler de « la journée nationale de formation » qui figure sur le calendrier fédéral, 

après les échanges avec les présidents des comités et les CTS, et compte tenu des difficultés rencontrées 

pour avoir un nombre suffisant de participants, nous laisserons aux comités régionaux et 

départementaux le soin d’élaborer et de réaliser leurs propres dispositifs, puisqu’il s’agit de la formation 

complémentaire des enseignants des clubs et que les besoins prioritaires ne sont pas les mêmes sur les 

différents territoires . 

Je suis conscient également qu’il est important de prévoir des formations, pour remplacer le CQP, je 

laisserai à JY Robin le soin de vous informer sur ce sujet, qui est forcément en lien avec les formations 

fédérales d’éducateurs. 

Plusieurs enseignants bénévoles et actifs nous font remonter leur intention de devenir des 

professionnels, avec le soutien de la « commission emploi et formation » l’IFFE se propose de participer 

à l’accompagnement des candidats aux VAE, en désignant et en prenant en charge financièrement des 

tuteurs spécialisés. C’est un des points sur lesquels nous avons souhaité échanger pendant le 

déroulement de le Fête des jeunes d’ALBI, sur le stand de l’IFFE. 

Plusieurs axes importants de travail avant la fin de mon mandat : 

✓ Œuvrer afin d’assurer la succession de JY ROBIN dans de bonnes conditions et renforcer le 

secrétariat de l’IFFE 

✓ Participer de façon efficiente aux « ASSISES DE L’ESCRIME » début octobre 2023 

✓ Pousser à L’élaboration des plates formes numériques adaptées, outils de complémentarité qui 

à terme permettront aux stagiaires de moins se déplacer et sans doute auront pour conséquence 

la baisse des couts de formation. 

✓ Améliorer encore les circuits de communication, afin de mieux promouvoir nos actions. 

Pour terminer je vais remercier plus particulièrement Viviane BARCLAY qui assure bénévolement le suivi 

comptable et financier de l’IFFE, Laurence DUVAL-DESTIN, la secrétaire générale, ainsi que l’ensemble 

de nos formateurs permanents et occasionnels, le bateau est à flot et il avance, même si tout n’est pas 

parfait. 

3- Rapport d’activités et pédagogique : 
Il nous est présenté par JY ROBIN, le document est porté en annexes du PV. 



Institut de Formation de la Fédération Française d’Escrime 
7 porte de Neuilly, 93160 NOISY-LE-GRAND 

  

4- Rapport financier : bilan 2022 et présentation du budget 2023 : 
Les documents ont été préparés par Mme Viviane BARCLAY, ils sont présentés par la société ALBOUY. 

Les pièces comptables sont portées en annexe. 

5- Approbation des comptes de l’exercice clos le 31/12/2022 : 
Les comptes sont approuvés à l’unanimité. 

Le président Mario BOURDAGEAU remercie l’assemblée pour sa confiance renouvelée, et n’ayant pas 

d’autres questions particulières, clôt l’assemblée Générale Ordinaire à 21h15. 

Fait à PARIS le 20 juin 2023. 

         Laurence Duval-Destin 

Secrétaire générale. 

 

                                                                                                                 


